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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT

 
Dans le cadre de la réalisation de l'aménagement de la section Saint-Laurent du

Var/Nice Saint-Augustin de l'autoroute A8, le Département a sollicité d'ESCOTA que
les travaux intègrent la réalisation d'un passage inférieur sous le virage de l'A8 afin de
desservir le CADAM depuis la RD 6202. Le coût des travaux figurant dans la décision
ministérielle n'intègre pas le coût de cet ouvrage de desserte.
Il est proposé une convention technique et financière entre le Département et ESCOTA,
décrivant les caractéristiques de l'ouvrage à réaliser et son financement à hauteur de
1.389.275 € HT par le Département.
 

TABLEAU FINANCIER

Politique Programme N°AP/AE AP/AE voté
(en €)

Engagé
(en €)

Engagement
proposé (en €)

Infrastructures routières Fonds de concours

et subventions

2010/1 36 100 000,00 33 730 000,00 1 661 573,00

 
 

Présentation de l’opération :
 
La section de l’autoroute A8 Saint-Laurent-du-Var / Nice Saint-Augustin constitue le
principal point de franchissement du fleuve Var. Le viaduc permettant de relier les deux
rives du fleuve supporte un trafic moyen journalier annuel de l’ordre de 152 000 véhicules
par jour.
 
Ses caractéristiques contribuent depuis plusieurs années à une aggravation des
perturbations (accidentologie, ralentissements, bouchons, etc.) sur l’autoroute et sur les
diffuseurs.
 
Suite aux études et aux réunions de concertation entre les différents partenaires, le projet
d’aménagement de la section de l’A8 comprise entre les diffuseurs de Saint-Laurent-du-
Var et Nice Saint-Augustin a fait l’objet, en octobre 2003, d’un dossier de demande de
principe approuvé par la décision ministérielle du 25 juin 2004.
 
Le Département souhaite réaliser un accès supplémentaire au CADAM sous l’A8 depuis
la RD 6202 à l’occasion de ces travaux.
 
La Décision Ministérielle a indiqué que le coût d’objectif des travaux ne comprenait pas
ce passage inférieur qui devra être financé par le Département.
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Depuis cette décision, les études d’avant-projet et la rédaction du dossier d’enquête
publique ont été réalisées. Le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité
publique et portant mise en compatibilité du POS de la ville de Nice a été adressé au préfet
des Alpes-Maritimes par envoi du 25 novembre 2009, puis complété et revu par un nouvel
envoi le 20 juillet 2010.
 
Les principaux aménagements projetés et intégrés à l’aménagement global sont les
suivants :
 

· la rectification du tracé de l’A8 et son élargissement à 2 x 3 voies sur la
section Nice Promenade-des-Anglais / Nice Saint-Augustin (section où se situe
le nouveau passage inférieur du CADAM) ;

  
· l’aménagement du demi-diffuseur de Nice - Promenade des Anglais, avec la

réalisation d’une liaison entre l’A8 et la route de Grenoble ;
  

· l’aménagement du diffuseur de Nice Saint-Augustin : création d’un giratoire côté
Est avec une voie d’évitement pour l’accès à l’autoroute depuis la RD 6222 et une
voie d’évitement pour l’accès vers le CADAM depuis l’autoroute en provenance
d’Aix-en-Provence.

 
Les caractéristiques de l’ouvrage du passage inférieur du CADAM à réaliser ont
notamment été étudiées conformément aux attentes exprimées par le Département
notamment dans son courrier du 8 juin 2007 et présentées lors de différentes réunions de
concertation jusqu’au 1er trimestre 2011.

 

 
Objet de la convention :

La présente convention entre ESCOTA et le Département a pour objet de définir les
modalités techniques et financières, dans le cadre de l’opération d’aménagement de
cette section de l’autoroute A8, de la réalisation d’un nouveau passage inférieur (PI)
desservant le CADAM, dont la partie structure sera propriété d’ESCOTA.

Le passage inférieur supportera l’autoroute A8. Son tracé est rectiligne et implanté
dans l’axe de la voie existante du CADAM.

L’ouvrage franchit le futur accès au CADAM pour une ouverture droite de 12.45m
(mesurée à l’axe des piédroits) avec gabarit de 4.30m (4.20m + 10cm de revanche).
Le Département sera associé tout au long des études de l’ouvrage, notamment pour
rechercher des solutions qui permettent d’en optimiser le coût.

Le démarrage des travaux du passage inférieur est prévu en janvier 2012 pour
un achèvement des travaux du passage inférieur en mai 2013 sous réserve de la
délivrance, par les services administratifs compétents, des décisions et autorisations
nécessaires.
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La participation du Département s’élèvera à 1 389 275 € HT aux conditions économiques de
janvier 2011.

Les travaux seront financés par le Département sous la forme d’une participation représentant
100% du coût du passage inférieur d’accès au CADAM conformément aux termes de la
décision ministérielle précitée.
 

 
 
En conclusion, je vous propose :
 

1°) d’autoriser le président du conseil général à signer, au nom du Département, la
convention technique et financière à intervenir avec la société ESCOTA, dont le projet
est joint en annexe, concernant le passage inférieur d’accès au CADAM, dans le
cadre de l’aménagement de la section Saint-Laurent-du-Var / Nice Saint-Augustin de
l’autoroute A8 ;

2°) de prendre acte que :

Ø
le coût des travaux de réalisation du passage inférieur du CADAM est évalué à
1 389 275 € HT aux conditions économiques de janvier 2011 ;

Ø
le financement de l’opération est à la charge exclusive du Département,
conformément aux termes de la décision ministérielle du 25 juin 2004 ;

Ø
la société ESCOTA sera le maître d’ouvrage de l’opération et le propriétaire de la
partie structure de l’ouvrage ;

3°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du programme « Fonds de
concours et subventions » du budget départemental.

 
 

 
 
Je prie la commission permanente de bien vouloir en délibérer.

 
 
 
 

Le Président
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AUTOROUTE A8
AMENAGEMENT DE LA SECTION

SAINT-LAURENT-DU-VAR / NICE SAINT-AUGUSTIN
PI d’accès au CADAM

 
 

CONVENTION
TECHNIQUE ET FINANCIERE    

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Société des Autoroutes Estérel Côte d'Azur, Provence Alpes, concessionnaire
de l’autoroute A8, dont le siège social est 432, Avenue de Cannes, B.P. 41 - 06211
MANDELIEU CEDEX, représentée par Monsieur Philippe-Emmanuel DAUSSY, Président
Directeur-Général dûment habilité à cet effet, désignée ci- après par le terme "LA SOCIÉTÉ",

d'une part,

ET

Le Conseil général des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric
CIOTTI, habilité à cet effet par délibération de la commission permanente en date du

,

d'autre part,

 

 
IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

Exposé des motifs
 
La section de l’autoroute A8 Saint-Laurent-du-Var / Nice Saint-Augustin constitue le
principal point de franchissement du fleuve Var. Le viaduc permettant de relier les deux
rives du fleuve supporte un trafic moyen journalier annuel de l’ordre de 152 000 véh/j.
 
L’autoroute donne un accès direct à la Ville de Nice via le demi-diffuseur de Nice
Promenade-des-Anglais et permet notamment la desserte du Centre Administratif
Départemental des Alpes-Maritimes (CADAM) et de l’aéroport international de Nice
Côte d’Azur, via le diffuseur de Saint-Augustin.
 
Située dans un site contraignant, en raison notamment d’une urbanisation relativement
dense (CADAM, RD 6202, Route de Grenoble, Marché d’Intérêt National, etc.) et
de la présence du captage d’alimentation en eau potable des Sagnes, d’ouvrages
d’assainissement de grande dimension (Canal des Moulins), cette section d’autoroute
et les diffuseurs qui lui sont associés, se caractérisent par des géométries peu
satisfaisantes en situation actuelle, notamment sur le plan de la sécurité pour les
usagers.
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Si ces caractéristiques étaient compatibles avec un niveau de trafic relativement
modeste, elles contribuent depuis plusieurs années à une aggravation des
perturbations (accidentologie, ralentissements, bouchons, etc.) sur l’autoroute et sur
les diffuseurs.
 
Les études ont permis de concilier les souhaits de la ville de Nice (que l’autoroute ne
constitue pas une coupure dans le paysage urbain projeté pour la Basse Vallée du Var),
du Conseil général des Alpes-Maritimes (création d’un passage inférieur desservant
le CADAM) et les attentes d’ESCOTA (résolution des problèmes d’engorgement, de
capacité insuffisante et de géométrie).
 
Suite aux études et aux réunions de concertation entre les différents partenaires, le
projet d’aménagement de la section de l’A8 comprise entre les diffuseurs de
Saint-Laurent-du-Var et Nice Saint-Augustin a fait l’objet, en octobre 2003, d’un
Dossier de Demande de Principe.
 
Ce Dossier de Demande de Principe a été établi en application des circulaires du 27
octobre 1987 relative aux opérations d’aménagement sur les autoroutes concédées
et sa directive annexée, du 16 février 1998 relative aux modalités d’établissement
et d’approbation du coût d’objectif des opérations d’aménagement des autoroutes en
service, et du 22 octobre 2002 relative aux modalités d’élaboration et d’approbation des
dossiers concernant les opérations d’aménagement sur des autoroutes en service.
 
Le Dossier de Demande de Principe a été approuvé par la Décision Ministérielle
du 25 juin 2004.
 
La Décision Ministérielle a indiqué que le coût d’objectif des travaux ne comprenait pas
le passage inférieur desservant le CADAM qui bénéficiera d’un financement du Conseil
général.
 
Depuis cette décision, les études d’avant-projet et la rédaction du dossier d’enquête
publique ont été menées. Le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration
d’utilité publique et portant mise en compatibilité du POS de la ville de Nice a été
adressé à Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes par envoi du 25 novembre 2009,
puis complété et revu par un nouvel envoi le 20 juillet 2010.
 
Les principaux aménagements projetés dans l’aménagement global sont :
 

· la rectification du tracé de l’A8 et son élargissement à 2 x 3 voies sur la
section Nice Promenade-des-Anglais / Nice Saint-Augustin (section où se situe
le nouveau PI du CADAM) :

 
ü

profil en travers à 2 x 3 voies + 1 voie d’entrecroisement dans chaque
sens, sur le viaduc du Var,

ü
profil en travers à 2 x 3 voies entre le viaduc du Var et l’échangeur de
Nice Saint-Augustin,

ü
rayon en plan de l’A8 porté à 240 m.

 
· l’aménagement du demi-diffuseur de Nice Promenade-des-Anglais avec la

réalisation d’une liaison entre l’A8 et la route de Grenoble :
 

ü
bretelle d’entrée route de Grenoble # A8 vers Aix-en-Provence au
moyen d’une boucle après franchissement de la RD6202 et de l’A8 en
passage inférieur,

ü
bretelle de sortie A8 vers Italie # route de Grenoble,

ü
réalisation d’un carrefour à feux entre la route de Grenoble et les
bretelles d’accès/sortie de l’A8.
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· l’aménagement du diffuseur de Nice Saint-Augustin : création d’un giratoire

côté Est avec une voie d’évitement pour l’accès à l’autoroute depuis la RD6222
et une voie d’évitement pour l’accès vers le CADAM depuis l’autoroute en
provenance d’Aix-en-Provence.

 
Les caractéristiques de l’ouvrage du PI du CADAM à réaliser ont notamment été
étudiées conformément aux attentes exprimées par le Conseil général notamment dans
son courrier en date du 8 juin 2007 et présentées lors de différentes réunions de
concertation jusqu’au 1er trimestre 2011.

Article 1. Objet :
 

La présente convention entre ESCOTA et le Conseil général des Alpes-
Maritimes a pour objet de définir les modalités techniques et financières, dans
le cadre de l’opération d’aménagement de cette section de l’autoroute A8, de
la réalisation d’un nouveau PI desservant le CADAM, PI qui sera propriété
d’ESCOTA .

Article 2. Description des travaux :
 
Les caractéristiques du PI du CADAM à réaliser (et objet de la présente convention)
sont les suivantes :

A Profil en travers

Le profil en travers est constitué comme suit sur l'ouvrage :

Une corniche latérale métallique incorporant les réseaux.

Un accotement incluant la barrière BN4.

Une bande d’arrêt d’urgence de 3,00 m.

Trois voies de circulation de  3,50 m dans le sens Italie # Aix-en-Provence.

Un TPC de 3,00 m avec DBA centrale.

Trois voies de circulation de  3,50 m dans le sens Aix-en-Provence # Italie

Une bande d’arrêt d’urgence de 3,00 m.

Un accotement incluant la barrière BN4.

Une corniche latérale métallique incorporant les réseaux.

La pente transversale du tablier est de 5 %, excepté la B.A.U. du sens Aix-en-Provence
# Italie, qui est inclinée dans l’autre sens à 1,5 % (vers l’extérieur de la courbe de la
section courante).

B Tracé en plan

Le tracé en plan de l'ouvrage est rectiligne. Les équarrissages de la dalle de couverture,
du radier et des piédroits de l’ouvrage sont définis sur les plans relatifs à cet ouvrage.
 
L’ouvrage comporte de part et d’autre des piédroits des murs en retour en remblai
renforcé.
 
Il est implanté dans l’axe de la voie existante du CADAM.
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C Profil en long

La ligne de référence choisie pour définir le profil en long de l'ouvrage est l'axe de
l'autoroute, qui est perpendiculaire à l’axe de l’ouvrage.
 
La définition exacte du profil en long est explicitée sur les plans relatifs à cet ouvrage.

D Gabarit à respecter

L’ouvrage franchit le futur accès au CADAM pour une ouverture droite de 12,45 m
(mesurée à l’axe des piédroits) avec gabarit de 4,30 m (4,20 m + 10 cm de revanche).
Le Conseil général sera associé tout au long des études de l’ouvrage, notamment pour
rechercher des solutions qui permettent d’en optimiser le coût.

Article 3. Planning de l'opération

Le démarrage des travaux du PI est prévu en janvier 2012 pour un achèvement des
travaux du PI  en mai 2013 sous réserve de la délivrance, par les services administratifs
compétents, des décisions et autorisations nécessaires.

Article 4. Estimation

PI du CADAM

Le montant du PI du CADAM ressort à 1 389 275,00 €HT aux conditions économiques de
janvier 2011.

Article 5. Désignation du Maître d'Ouvrage

Le Maître d'ouvrage de l'opération est la Société ESCOTA dont le siège social se situe
432 Avenue de Cannes – B.P. 41 – 06211 MANDELIEU CEDEX.

Article 6. Désignation du Maître d'œuvre

Le Maître d’œuvre général chargé des études et du contrôle des travaux désigné par le
Maître d’ouvrage est la société INGEROP Conseil et Ingénierie.

Article 7. Procédures administratives

Les procédures administratives à établir avant le démarrage des travaux sont notamment
les suivantes :

- instruction et approbation du dossier d’avant-projet, attesté conforme à la DM par le
Président Directeur Général de la Société ESCOTA (approbation intervenue le 20
juillet 2010),

- procédure d’enquête publique préalable aux travaux avec déclaration d’utilité
publique avec mise en compatibilité des documents d’urbanisme (dates d’enquête
sur les mois d’avril / mai 2011).

L'ensemble de ces procédures sera diligenté par la Société ESCOTA.

Article 8. Financement des travaux

Les travaux seront financés par  le Conseil général des Alpes-Maritimes sous la forme
d’une participation représentant 100 % du coût du passage inférieur d’accès au CADAM (PI
du CADAM) conformément aux termes de la Décision Ministérielle du 25 juin 2004.
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Sur la base de l’estimation des travaux de la Décision Ministérielle vue précédemment,
la participation du Conseil général des Alpes-Maritimes s’élèvera à 1 389 275,00 € HT
aux conditions économiques de janvier 2011.

Cette participation sera définitivement acquise à la Société ESCOTA.

Article 9. Modalités de paiement

9.1 Echéancier
 
Le Conseil général des Alpes-Maritimes procédera au paiement de la façon suivante :
 
Ä au démarrage des travaux du PI, prévu en janvier 2012, versement de la moitié du

montant estimé à l’article 8 soit 694 637,50 € HT,
 

Ä à l’achèvement des travaux du PI, prévu en mai 2013, versement de 30% du montant
estimé, soit 416 782,50 € HT,

La société ESCOTA adressera au Conseil général des Alpes-Maritimes les avis de
versement correspondants, réajustés en fonction du montant réel des travaux du PI du
CADAM et de l’inflation selon les dispositions de l’article 9.2 Indexation des versements
et liquidation de l'opération, ci-après.

9.2 Indexation des versements et liquidation de l'opération
 
Les versements du Conseil général des Alpes-Maritimes seront indexés sans marge de
neutralisation en fonction de l'indice général des travaux publics TP01 publié mensuellement
au bulletin officiel du service des prix selon la formule :
 

an =  a0 x TP01n’/TP01 0 dans laquelle :
 
▪ an = versement à réaliser à l'époque n
▪ a0 = versement à réaliser exprimé aux conditions économiques de référence (janvier 2011)
▪ TP01 n' = dernier indice général TP01 connu au moment de l'établissement de l'avis

de versement
▪ TP01 0 = indice général TP01 correspondant à l'année et au mois de référence.
 
Six mois au plus tard après l’achèvement des travaux du PI, un décompte général et
définitif fixera le montant du dernier versement ou du trop perçu à rembourser par Escota
au Département, correspondant à l'ajustement à effectuer pour tenir compte du montant
réel des travaux et pour effacer le décalage dû aux délais de publication de l'indice
TP01" (remplacement de l'indice TP01n' par l'indice TP01n).

9.3 Inscription budgétaire
 
Le Conseil général des Alpes-Maritimes s'engage à inscrire en temps utile dans son budget
les sommes nécessaires au règlement des dépenses qui lui incombent.
 

9.4 Domiciliation des versements
 
Les versements s'effectueront au nom de la Société des Autoroutes Estérel, Côte d'Azur,
Provence, Alpes, à :
 
Société Générale  Cannes Entreprises 30003 00958 00020041418 64
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Article 10. Mise en service
 
La mise en service de l’ouvrage aura lieu après une pré-visite de sécurité menée par le service
de gestion des Routes et Autoroutes, pour l’aménagement global et en présence des services
du Conseil général des Alpes-Maritimes, pour le passage inférieur d’accès au CADAM (PI
du CADAM).
 
Les délimitations du domaine public autoroutier concédé et du domaine public routier du
Conseil général des Alpes-Maritimes seront réalisées respectivement par chacune des parties
conformément aux procédures en vigueur.

Article 11. Entretien et exploitation de l’ouvrage
 
Le passage inférieur d’accès au CADAM sera réalisé par ESCOTA et restera sa propriété
pour la partie structure. Le Département réalisera les chaussées, trottoirs et équipements
dans le cadre du futur accès au CADAM.

Article 12. Résiliation
 
La présente convention deviendrait caduque de fait dans l'hypothèse où une décision
de justice rendrait l'opération impossible.

Article 13. Entrée en vigueur et durée de la convention
 
L’entrée en vigueur de la convention intervient après la notification de la convention par
le Conseil général.
 
L’achèvement de la convention intervient après le règlement du dernier versement
(suite au décompte général et définitif).

Article 14. Litiges
 
Les litiges qui pourraient survenir à l'occasion de l'application des stipulations de la
présente convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de Nice.
 
 
Fait à Nice, le
 

Pour le Conseil général des Alpes-Maritimes,
 
 
 
 

Le Président,

Eric CIOTTI
 

Fait à Mandelieu, le
 

Pour la Société des Autoroutes Estérel, Côte d'Azur, Provence, Alpes,
 
 
 
 

Le Président Directeur-Général,

Philippe-Emmanuel DAUSSY
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* les annexes sont consultables sur le cd-rom des rapports à la commission
permanente














































































